
Dépôt d’un fichier DAC7 via la saisie en ligne
(EFI) : 

Dans le cadre de la transmission des déclarations DAC7, un formulaire en ligne est
mis à disposition des opérateurs de plateforme. Ce nouveau dispositif a pour objet
de simplifier les démarches de dépôt, en particulier pour les opérateurs ayant à
déclarer un volume restreint de vendeurs (50 vendeurs par dépôt) qui n’ont pas la
possibilité d’utiliser la procédure de création et de téléchargement d’un fichier. Ce
formulaire  en  ligne  est  actuellement  réservé  aux  plateformes  opérant  dans  le
domaine de la vente de biens. Il ne permet donc pas, à ce stade, de transmettre
d’autres types d’opérations (location de biens immobiliers, services à la personne
ou locations de moyens de transport).

Veuillez noter que certaines balises obligatoires telles que : <TransmittingCountry>,
<ReceivingCountry>, <MessageRefID>, <MessageType>, <Timestamp>, <DocRefID>
etc. sont automatiquement préremplies afin de simplifier votre saisie. Bien qu’elles
ne soient pas affichées dans l’interface, elles seront intégrées au fichier final généré
par le système.

Ainsi, seules les informations nécessitant une contribution essentielle de votre part
en tant qu’opérateur de plateforme devront être renseignées manuellement via ce
formulaire. 

Il est précisé dans le cahier des charges que :
-  Les  codes  OECD0  à  3  sont  prévus  uniquement  pour  les  déclarations  de
production et ne doivent pas être utilisés pour les tests.

- Les codes OECD10 à 13 sont prévus uniquement pour les tests et ne doivent pas
être utilisés pour les déclarations de production.
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1 – Accès au service «     Saisie en ligne     »  

L’accès  au  formulaire  en  ligne  s’effectue  depuis  l’Espace  Professionnel  du  site
impots.gouv.fr,  au  moyen  du  service  Tiers-déclarants,  via  le  menu  « Saisir  un
formulaire en ligne »

Les modalités de création de l’espace professionnel et d’adhésion au service Tiers
déclarants sont décrites aux points 5.1.6 du cahier des charges

Ce  formulaire  applique  l’ensemble  des  contrôles  prévus  par  la  DAC7  et  pour
l’ensemble des dépôts (EDI, EFI)

Nota Bene :  le  fichier  exporté depuis  le  formulaire  en ligne est  destiné à  être
uniquement importé sur le portail dédié (EFI). Il est important de noter qu’il ne
doit en aucun cas être compressé, chiffré, puis déposé sur le portail classique de
dépôt, qui relève de la procédure dite de transfert TD/bilatéral (EDI)

Cette distinction tient du fait que :
- EFI est prévu pour l’intégration directe des données issues du formulaire en ligne,
garantissant une lecture et un traitement automatique sans passer par les étapes
de compression et chiffrement ;



- EDI à l’inverse, correspond à un circuit technique différent, destiné aux dépôts
classiques (respect de la règle de nommage, compression et chiffrement)

Un dépôt EFI sur le portail EDI rendrait donc le fichier inexploitable ou rejeté, d’où
l’importance de bien respecter le canal prévu à cet effet.

Les données transmises sont soumises aux contrôles dits de premier niveau et de
second niveau.

Premier niveau :  contrôles syntaxiques et  structuraux (réception d’un accusé de
dépôt si conforme ou de compte-rendu d’anomalies le cas échéant)

Second niveau : vérifications métier et réglementaires, selon les règles de la DAC7
(réception d’un accusé de réception de second niveau si conforme ou de compte-
rendu de traitement de second niveau le cas échéant)

1.1 – Sélection du formulaire DAC7

Dans  l’écran  suivant,  sélectionner  le  formulaire  DAC7 :  opérations  de vente de
biens puis cliquer sur le bouton « Suivant ».

Lors de la sélection de la collecte, un message d’information s’affiche dans le pop-
up de sélection :

« Veuillez noter que seule la déclaration initiale peut être prise en compte pour un
même déclarant. Si néanmoins vous constatez des anomalies après avoir transmis
votre  déclaration initiale,  nous vous invitons à  contacter le  service d'assistance
technique de l'ESI de Nevers,  dont les coordonnées figurent dans le cahier des
charges disponible sur le site impots.gouv.fr. »



1.2 – L’option « Import » permet de reprendre une saisie en cours  

L’écran suivant propose à l’utilisateur d’importer une saisie en cours. 

Si vous sélectionnez le bouton « oui », il vous est donné la possibilité de reprendre
une précédente saisie précédemment sauvegardée sur son poste de travail.

Si vous sélectionnez le bouton « non », il est vous est donné la possibilité de saisir
un nouveau formulaire (cf. 1.3).

Le fichier importé portera la mention suivante : 
export_dac7_AAAAMMJJ_hhmmss.ttd
Par exemple : export_dac7_20251024_114628.ttd



1.3 – En cas de réponse négative à l’option « Import », vous choisissez
de réaliser une première saisie en ligne.  

Si vous sélectionnez le bouton « non », il est vous est donné la possibilité de saisir
un nouveau formulaire.

1.4 – Onglet « Informations » 

Ce bloc précise les modalités d’envoi ainsi que les recommandations et bonnes
pratiques :  

- Référez-vous au cahier des charges pour garantir la conformité du fichier et pour
la maîtrise des champs et la saisie des balises ;
- Utilisez la fonctionnalité d’exportation dès qu’une saisie significative est réalisée ;
- Vérifiez attentivement la complétude des données obligatoires avant validation ;
- Conservez les fichiers TTD exportés pour utiliser la fonctionnalité de correction ;
-  N’utilisez  pas  cette  interface  pour  d’autres  types  d’opérations  autres  que
l’opération de ventes de biens (SalesOfGoods)
- Vérifiez la bonne réception de l’accusé de dépôt ou du compte-rendu d’anomalie
de premier et second niveau

Ce service de saisie en ligne est réservé à la déclaration des ventes de biens dans la
limite de 50 vendeurs maximum par opérateur de plateforme.
Pour  toute  autre  nature  de  revenus,  l’opérateur  de  plateforme  devra
obligatoirement recourir à la procédure de transfert de fichier (EDI).



Illustration du bloc   «     Informations     »  

1.5 – Onglet « Émetteur »

La  première  étape consiste  à  renseigner  les  informations  relatives  à  l’émetteur,
également appelé remettant. L’écran contient :
- un  bloc  «  DÉCLARANT »  (le  remettant) :  il  peut  s’agir  de  l’opérateur  de
plateforme, lorsqu’il assure lui-même le dépôt de la déclaration ou d’un prestataire
qu’il a mandaté pour effectuer la déclaration pour son compte.
- un bloc « CORRESPONDANT RESPONSABLE » : il convient d’indiquer l’identité et
les  coordonnées  du  correspondant  responsable,  à  savoir  la  personne  ayant
procédé  à  la  saisie.  Cette  dernière  sera  le  destinataire  privilégié  des  différents
accusés de réception ou compte-rendu d’anomalies.

NB : À  noter  que  pour  l’ensemble  du  formulaire,  les  champs  obligatoires  sont
signalés par un astérisque (*)

L'adresse courriel communiquée doit être pérenne.  En effet, elle est notamment
utilisée  pour  l'envoi  des  comptes  rendus  de  dépôt  ou  pour  toute  demande
d'information complémentaire ultérieure. A cet égard, en cas de changement de
correspondant au sein de l’émetteur, un message automatique renvoyant vers un
autre correspondant est vivement recommandé. 



Illustration     : saisie des éléments d’identification de l’émetteur  

1.6 – Onglet « Opérateur »

Sur  l’écran  suivant,  nommé  « Opérateur »  permet  de  saisir  les  données
d’identification  de  l’opérateur  de  plateforme  déclarant,  à  savoir  l’entité  sur
laquelle repose l’obligation déclarative.
L’opérateur de plateforme et le déclarant (indiqué dans le bloc Émetteur) peuvent
être identiques, le cas échéant.



Illustration     : saisie des éléments d’identification de l’opérateur déclarant  

1.7 – Onglet « Vendeurs » 

Sur l’écran suivant, intitulé « Vendeurs » :
L’écran suivant propose ensuite de saisir les informations relatives aux vendeurs,
qu’il  s’agisse  de  personnes  morales  ou  de  personnes  physiques.  Selon  le  type
sélectionné,  les  champs affichés  et  proposés  s’adaptent  automatiquement.  Les
données à renseigner incluent notamment :
- Type  vendeur :  personne  physique  (IndividualSeller)  ou  personne  morale
(EntitySeller)
- Identité du vendeur :
- Nom du vendeur
- Informations de naissance
- Numéro d’identification fiscal TIN ou NIF  
- Adresse complète / coordonnées complètes



- Informations sur le compte financier
- Informations  complémentaires,  telles  que  les  établissements  stables  le  cas
échéant.
Nota  Bene :  Certaines  balises  telles que  le  <MessageRefID>,  <TimesStamp>,
<DocRefID>  sont  automatiquement  générées  par  le  système  et  seront  visibles
uniquement lors de l’export final (du fichier « brouillon TTD ») .



Illustration     : saisie des éléments d’identification des vendeurs déclarables   
(personne physique)



1.8 – Onglet « Activités »
Dans l’écran intitulé « Activités » l’opérateur de plateforme est invité à préciser les
éléments liés à l’activité du vendeur (ReportableSeller). Pour cette version, seules
les opérations de vente de biens sont autorisés :
Les champs à renseigner sont les suivants :
- Le nombre d’opérations réalisées par trimestre
- Le montant net des contreparties réalisées par trimestre ;
- Le montant des frais appliqués par trimestre ;
- Le montant des taxes prélevées par trimestre.
- La devise renseignée par défaut est l’Euro. Elle est toutefois modifiable.

NB :  L’ensemble  de  ces  champs  est  obligatoire.  Les  zones  laissées  vides  ne
permettent pas la validation de la saisie

Des messages d’erreurs et des contrôles ont été appliqués sur certains champs.



1.9 – Onglet « Revenu DAC7 »

Une fois la saisie des montants de la transaction terminée, l’utilisateur est redirigé
vers  l’écran  « Revenu  DAC7 ».  Cet  écran  est  le récapitulatif  de  la  saisie  des
vendeurs. Il est alors possible :
- de  modifier  les  différentes  données  saisies  en  cliquant  sur  les  boutons
« Modifier » concernés ;
- de  sauvegarder  la  saisie  effectuée  en  cliquant  sur  le  bouton « Exporter »  (qui
permettra  ensuite d’importer  le  fichier  plus tard et  de continuer une saisie  en
cours );
- de continuer la saisie en cliquant sur le bouton « Ajouter un vendeur » (dans la
limite totale de 50 vendeurs) ;
- de terminer la saisie en cliquant sur le bouton « Valider ».

Enfin,  il  est fortement recommandé aux opérateurs de plateforme de procéder
régulièrement à une exportation manuelle de leur saisie. Cette précaution simple
permet de sécuriser le travail en cours. 



1.10 – Onglet « Validation »

L’avant-dernier  écran,  intitulé  «  Validation  »,  vous  permet  de  prévisualiser  la
déclaration constituée des éléments saisis via le bouton « Visualiser la déclaration
avant validation ». Une fois le document récapitulatif PDF examiné par vos soins,
vous  pouvez  la  valider  pour  une  transmission  finale  via  le  bouton «  Valider  la
déclaration  ».  Le  cas  échéant,  vous  pouvez  effectuer  des  modifications  ou
corrections via le bouton « Précédent » de l’ IHM pour un retour arrière.

En cliquant sur le bouton « Visualiser la déclaration avant validation », vous pouvez
enregistrer le récapitulatif de la déclaration au format PDF et vérifier les éléments
saisis.  Ce document PDF reprend l'ensemble des éléments renseignés lors de la
saisie  en ligne et  pourra  être  utilisé  dans le  cadre d'une déclaration corrective
(l'utilisation des DocRefID dans la déclaration permettra d'établir le chaînage).

Une fois la prévisualisation terminée, vous devez cliquer sur le bouton « Valider la
déclaration » pour confirmer votre dépôt et lancer les processus de contrôle de
fichier de premier et second niveau. 



I  llustrati  on     : Récapitulatif du dépôt EFI sous format PDF   

1.11 – Onglet « Accusé de dépôt»

L'écran final, « Accusé de dépôt », confirme à l'utilisateur que sa déclaration a été 
déposée et soumise à l'administration fiscale pour contrôle.

L'utilisateur peut alors télécharger à nouveau sa déclaration au format PDF (si 
l'oubli a eu lieu sur l'écran précédent) via le bouton « Télécharger et visualiser votre
déclaration ».

Pour rappel, ce document regroupe l'ensemble des données saisies, ainsi que la 
liste des DocRefID et/ou CorrDocRefID créés lors de la saisie. 

En cas de correction, cette liste facilite le chaînage nécessaire.



Le processus se poursuit ensuite avec des contrôles de premier niveau. Par ailleurs, 
l'envoi du fichier génère un accusé de réception (AD) ou un compte-rendu 
d'anomalies (CRA), marquant la fin des contrôles de premier niveau. 



2 – Saisie du formulaire en ligne (EFI) : Mode opératoire 
- réaliser une déclaration initiale

Pour effectuer une déclaration initiale ou complémentaire, il convient de se référer
strictement au mode opératoire décrit dans le cahier des charges DPI-DAC7 v1.6

-  Les  codes  OECD0  à  3  sont  prévus  uniquement  pour  les  déclarations  de
production et ne doivent pas être utilisés pour les tests.

- Les codes OECD10 à 13 sont prévus uniquement pour les tests et ne doivent pas
être utilisés pour les déclarations de production.

Deux cas de figure sont à distinguer :

2.1 – Déclaration initiale 

Une  déclaration  initiale  correspond  à  une  première  transmission  de  données
(nouveaux vendeurs à déclarer)

- MessageTypeIndic : ‘DPI401’ – déclaration avec de nouvelles données 

- Bloc PlatformOperator (Déclarant ): <DocTypeIndic>  à valoriser ‘OECD1’ ;

- Bloc ReportableSeller (Vendeurs) : <DocTypeIndic>  à valoriser ‘OECD1’



1. Illustration de la saisie pour un bloc <PlatformOperator>



2. Illustration de la saisie pour un bloc <ReportableSeller> - personne physique

Saisie des revenus du vendeur et finalisation de la déclaration

Lors de la saisie, un contrôle sur la saisie est appliqué sur les champs suivants :  
- Nombre d’opérations
- Contrepartie

Le total cumulé dans les champs <NumberOfActivities> et <Consideration> doit
impérativement être supérieur à zéro. 
Dans le  cas contraire,  la  saisie  sera bloquée et  il  sera  impossible  de valider les
revenus du vendeur (message d’erreur).



3.1 Illustration des champs valorisés et valides

3.2 Illustration des champs servis avec un nombre inférieur ou égal à zéro 



Une fois la saisie des revenus validée, l’utilisateur dispose de trois choix : 

1 -  Exporter le fichier TTD : le fichier généré reprend les vendeurs précédemment
saisis.
Il  peut  être  importé  ultérieurement  afin  de  poursuivre  la  saisie  sans  perte  de
données déjà enregistrées. 

4. Illustration     : export de la saisie en cours   

L’utilisateur  peut  continuer  la  saisie  en  cliquant  sur  le  bouton  «  ajouter  un
vendeur »
La saisie est possible jusqu’à 50 vendeurs maximum.



5. Illustration     : ajouter de nouveaux vendeurs     



6. Lancement du processus de validation     :  

A cette étape de validation, l’utilisateur peut toujours faire un retour en arrière.
Toutefois,  lorsque vous aurez  cliqué sur  le  bouton « Valider la  déclaration ».  La
déclaration est donc considérée comme finalisée et transmise.
Attention : une fois validée, la déclaration ne peut plus être annulée. 

Toute correction ou suppression devra se faire par le biais d’un nouveau fichier
correctif.

Cette  procédure  garantit  à  la  fois  la  cohérence  des  données  saisies  et  la
sécurisation du dépôt, en laissant à l’utilisateur la possibilité de choisir  entre la
reprise de la saisie en y ajoutant des vendeurs complémentaires ou la validation
définitive de sa déclaration. 

6.1. Illustration     : validation de la saisie des vendeurs   

En cliquant sur le bouton « Valider », l’utilisateur pourra revenir en arrière via le
bouton « Précédent » de l’onglet suivant (Validation) pour visualiser sa déclaration,
exporter, ajouter ou corriger un vendeur.



6.2.  Illustration     :  aperçu  de  la  déclaration  récapitulative  (PDF)  via  le  bouton  
«     visualiser la déclaration avant validation     »    

À cette étape, l’utilisateur peut cliquer sur le bouton « Précédent » pour modifier
ou  corriger  sa  saisie.  La  déclaration  n’est  pas  encore  validée.  
Toutefois, si l’utilisateur clique sur le bouton « Valider la déclaration », le formulaire
est officiellement validé.

6.3. Illustration     : Transmission de la déclaration finalisée pour contrôles de premier  
et second niveau 



7. Illustration     : réception d’un accusé de dépôt ou d’un compte-rendu de premier  
niveau



8.  Illustration  :  si  votre  déclaration  ne  contient  aucune  anomalie  alors  vous
recevrez un accusé de réception de second niveau (cf. Cahier des charges v1.6)



9.    Illustration :    le cas échéant,    si  votre déclaration contient    des    anomalie  s   alors  
vous recevrez un   compte-rendu de   second niveau (cf. cahier des charges v1.6)  



2.2  – Déclaration complémentaire

Une  déclaration  complémentaire  permet  d ‘ajouter  des  informations
additionnelles, telles que de nouveaux vendeurs.

La valeur particulière ‘OECDO’ ( déclaration complémentaire – renvoi de données)
doit obligatoirement être utilisée pour le bloc <PlatformOperator>

Important     :   une déclaration complémentaire n’est recevable et valide que si une
déclaration initiale valide a été transmise pour la même plateforme déclarante (les
données du bloc PlatformOperator sont identiques)

Cette règle fait l’objet des contrôles de second niveau n°19-1/19-2
Veuillez noter que les DocRefID des vendeurs sont générés automatiquement par
le système. Vous n’avez pas à les saisir manuellement sur le formulaire en ligne.  

-  MessageTypeIndic :  ‘DPI401’ –  déclaration  avec  de  nouvelles  données
additionnelles.

- Bloc PlatformOperator – Déclarant : <DocTypeIndic>  à valoriser  ‘OECD0’ ;
Vous devez ensuite saisir dans le champ libre <DocRefID>, l’ancien  DocRefID de
l’opérateur de plateforme. Ce dernier est à récupérer dans le fichier PDF généré à
l’issue de la première déclaration en mode EFI (récapitulatif de votre dépôt EFI DPI-
DAC7)

1.1. Illustration du fichier PDF – Récapitulatif de votre dépôt EFI DPI-DAC7



1.2. Illustration de la saisie pour un bloc <PlatformOperator>

- Bloc ReportableSeller -  Vendeurs : <DocTypeIndic>  à valoriser  ‘OECD1’ ;

Cette structure vise à éviter les erreurs courantes (par exemple : confondre entre
une  déclaration  initiale,  complémentaire  ou  encore  une  corrective),  tout  en
permettant  un  contrôle  plus  fluide  des  données  lors  de  la  validation  de  la
déclaration en mode EFI dans le système informatique. 

 Sélectionner le type de vendeur 

Dans le bloc <ReportableSeller> il est nécessaire de préciser la nature du vendeur :

- EntitySeller (personne morale) ;
- IndividualSeller (personne physique).



2. Illustration de la saisie pour un bloc <ReportableSeller>

Saisie des revenus du vendeur et finalisation de la déclaration

 Saisie des revenus du vendeur

Lors de la saisie, un contrôle sur la saisie est appliqué sur les champs suivants :  
- Nombre d’opérations
- Contrepartie

Le total cumulé dans les champs <NumberOfActivities> et <Consideration>  doit
impérativement être supérieur à zéro. 
Dans le  cas contraire,  la  saisie  sera bloquée et  il  sera  impossible  de valider les
revenus du vendeur (message d’erreur).



3.1. Illustration des champs valorisés et valides 



3.2. Illustration des champs servis avec un nombre inférieur ou égal à zéro 

 
Validation et différentes options disponibles : 

Une fois la saisie des revenus validée, l’utilisateur dispose de trois choix : 

1 -  Exporter le fichier TTD : le fichier généré reprend les vendeurs précédemment
saisis.
Il  peut  être  importé  ultérieurement  afin  de  poursuivre  la  saisie  sans  perte  de
données déjà enregistrées. 



4. Illustration     :    export de la saisie en cours   

2 - L’utilisateur  peut continuer la  saisie  en cliquant sur  le  bouton «  ajouter un
vendeur »
L’ajout est possible jusqu’à 50 vendeurs maximum.

5. Illustration     : ajouter de nouveaux vendeurs     



3 -  Lancement du processus de validation.

À cette étape de validation, l’utilisateur peut toujours faire un retour en arrière.
Toutefois, lorsque vous aurez cliqué sur le bouton « Valider la déclaration »  
La déclaration est donc prête à être transmise pour validation. 
Attention : une fois validée, la déclaration ne peut plus être annulée. 

Toute correction ou suppression devra se faire par le biais d’un nouveau fichier
correctif.

Cette  procédure  garantit  à  la  fois  la  cohérence  des  données  saisies  et  la
sécurisation du dépôt, en laissant à l’utilisateur la possibilité de choisir  entre la
reprise  de  la  saisie  en  y  ajoutant  des  vendeurs  complémentaires  ou  validation
définitive de sa déclaration. 

6-.1. Illustration     : validation de la saisie des vendeurs   

En cliquant sur le bouton « Valider », l’utilisateur pourra revenir en arrière via le
bouton « Précédent » de l’onglet suivant (Validation) pour visualiser sa déclaration,
exporter, ajouter ou corriger un vendeur.



6.2. Illustration     : aperçu de la déclaration (PDF)   



6.3.  Illustration     :  Validation  et  transmission  de la  déclaration pour  contrôles  de  
premier et second niveau



7. Illustration : réception d’un accusé de dépôt ou d’un compte-rendu de premier
niveau



8.  Illustration  :  si  votre  déclaration  ne  contient  aucune  anomalie  alors  vous
recevrez un accusé de réception de  second niveau (cf. Cahier des charges v1.6)



9. Illustration :  le cas échéant, si  votre déclaration contient des anomalies alors
vous recevrez un compte-rendu de second niveau (cf. Cahier des charges v1.6)



3 -  Saisie du formulaire en ligne (EFI) : Mode 
opératoire - réaliser une déclaration corrective 

DPI402 : le  message  contient  des  corrections  à  des  renseignements  nouveaux
(déclaration corrective) ;

Pour effectuer une déclaration corrective, il convient de se référer strictement au
mode opératoire décrit dans le Cahier des charges DPI-DAC7 v1.6

Deux cas de figures principaux sont à distinguer :

3.1 – Déclaration corrective     : modification des données d’un ou   
plusieurs vendeurs
Une déclaration corrective correspond à une nouvelle  transmission de données
permettant  de  modifier  ou  de  corriger  les  informations  du  vendeur  déjà
transmises. Par exemple, si le montant de la contrepartie ou l'adresse d'un vendeur
est erroné.

- MessageTypeIndic : DPI402 – déclaration corrective

- Bloc PlatformOperator (Déclarant ): <DocTypeIndic>  à valoriser  ‘OECD0’ ;

La valeur particulière ‘OECDO’ ( dans le cas d’une correction, le bloc de données du
déclarant reste inchangée – renvoi de données)  Le champ libre <DocRefID> de
l’opérateur de plateforme est une valeur à récupérer dans le fichier PDF généré à
l’issue de la saisie EFI (récapitulatif de votre dépôt EFI DPI-DAC7 »)



- Bloc ReportableSeller (Vendeurs) : <DocTypeIndic>  à valoriser ‘OECD2’ (dans le
cas d’une modification vendeur).

Pour corriger une donnée relative au vendeur (par exemple son adresse), il convient
de renseigner le champ <DocTypeIndic>  la valeur ‘OECD2’, qui indique qu’il s’agit
d’une modification/correction.
Par ailleurs, le champ <CorrDocRefID> doit être valorisé à partir de l’identifiant
correspondant  figurant  dans  la  colonne  <DocRefID>  du  PDF  « Récapitulatif  de
votre dépôt EFI DPI-DAC7 » 
Sans cette information, le chaînage ne pourra pas être assuré.
Ce récapitulatif présente notamment le nom du vendeur, le montant total de la
contrepartie réalisée ainsi que le <DocRefID>.

La correction saisie sera ensuite automatiquement prise en compte.



Exemple :  si  l’adresse initialement renseignée était «  79 Rue des bougainvilliers,
13100 » et qu’elle doit être corrigée en « 179 rue Rue des bougainvilliers, 13100 ». Il
suffit  de  mettre  à  jour  le  bloc  Adresse  et  de  valoriser  correctement  le  champ
<DocTypeIndic> en ‘OECD2’

Important     :   une  déclaration  corrective  ne  peut  être  acceptée  que  si  une
déclaration initiale valide a été transmise pour la même plateforme déclarante (les
données du bloc PlatformOperator identiques)

Cette règle fait l’objet des contrôles de second niveau :
n°  15-1,  15-2,  16-1,  16-2,  17-1,  17-2,  18-1,  18-2,  19-1,  19-2,  20,  21-1,  21-2.  (liste  non
exhaustive)   

Concernant  les  <ReportableSellers>  (vendeurs)  veuillez  noter  que  les  nouveaux
DocRefIDS  des  vendeurs  sont  générés  automatiquement  par  le  système.  
Ils n’ont pas à être saisis manuellement sur le formulaire. 
En revanche,  pour  les  balises  <CorrDocRefID>,  l’utilisateur  doit  obligatoirement
renseigner  dans  le  champ  libre  dédié,  la  référence  récupérée  dans  le  PDF
récapitulatif  EFI  (récapitulatif  de  votre  dépôt  EFI  DPI-DAC7 )  de  la  déclaration
initiale.



Exemple : 

Dans ce premier cas, votre déclaration initiale ait porté sur 30 vendeurs.

Si  après  validation,  vous  considérez  qu’un  vendeur  spécifique  (Vendeur  A)
comporte  une  ou  plusieurs  erreurs  déclaratives  (montants  erronés,  adresse
incorrect), vous pouvez émettre une déclaration dite rectificative. 

Vous  devez  alors  corriger  uniquement  les  données  erronées  du  vendeur  A
concerné, et non retransmettre les 30 vendeurs. Dans ce cas précis, vous devez
procéder à la correction d’uniquement du vendeur A car les 29 autres vendeurs
sont déjà intégrés correctement en base de données. 

Attention : dans le cas d’une correction, vous ne devez en aucun cas réaliser un
nouveau  dépôt  dit  « initiale  -  DPI401 ».  Les  multiples  dépôts  réalisés  sur  la
plateforme de production pourraient entraîner la création de doublons dans notre
base de données. Ces doublons de fichiers ont pour conséquence de dupliquer les
montants des opérations qui seront affichés sur la déclaration pré-remplie de 2026
des usagers qui ont utilisé votre plateforme pour la réalisation d'opérations. 



A -  corrective avec modification des données d’un ou plusieurs vendeurs. 

1. Illustration de la saisie du bloc [PlatformOperator]



2. Illustration de la saisie du bloc [ReportableSeller]     , modification du numéro de  
rue

Vous pouvez ensuite poursuivre le processus en corrigeant si nécessaire certaines
données (par exemple dans le bloc « Contrepartie », puis avance jusqu’à l’étape de
validation. Il est recommandé d’exporter régulièrement votre saisie afin de pouvoir
la reprendre ultérieurement en toute sécurité. 

Modification des revenus du vendeur et finalisation de la déclaration

Modification des revenus du vendeur

Lors de la saisie, un contrôle sur la saisie est appliqué sur les champs suivants :  

- Nombre d’opérations
- Contrepartie



Le total cumulé dans les champs <NumberOfActivities> et <Consideration>  doit
impérativement être supérieur à zéro. 
Dans le  cas contraire,  la  saisie  sera bloquée et  il  sera  impossible  de valider les
revenus du vendeur (message d’erreur).

3. Illustration des champs modifiés valorisés et valides 

 Validation et différentes options disponibles : 

Une fois la correction validée, l’utilisateur dispose de trois choix : 

a -  Exporter le fichier TTD : le fichier généré reprend les vendeurs précédemment
modifiés.
Il  peut  être  importé  ultérieurement  afin  de  poursuivre  la  saisie  sans  perte  de
données déjà enregistrées. 



4. Illustration     :   export de la saisie en cours      

b - L’utilisateur peut continuer à corriger la saisie de ses vendeurs en cliquant sur le
bouton «  ajouter un vendeur »
La modification est possible jusqu’à 50 vendeurs maximum.



5. Illustration     :  modifier d’autres  vendeurs     

c. Lancement du processus de validation     :  

À cette étape de validation, l’utilisateur peut toujours faire un retour en arrière.
Toutefois,  lorsque vous aurez  cliqué sur  le  bouton « Valider la  déclaration ».  La
déclaration est donc considérée comme finalisée et transmise.
Attention : une fois validée, la déclaration ne peut plus être annulée. 
Toute correction ou suppression devra se faire par le biais d’un nouveau fichier
correctif.

Cette  procédure  garantit  à  la  fois  la  cohérence  des  données  saisies  et  la
sécurisation du dépôt, en laissant à l’utilisateur la possibilité de choisir  entre la
reprise de la saisie en y ajoutant des vendeurs complémentaires ou la validation
définitive de sa déclaration. 

En cliquant sur le bouton « Valider », l’utilisateur pourra revenir en arrière via le
bouton « Précédent » de l’onglet suivant (Validation) pour visualiser sa déclaration,
exporter, ou corriger un autre vendeur.



6. Illustration     : aperçu de la déclaration (PDF)  



7. Illustration : réception d’un accusé de dépôt ou d’un compte-rendu de premier
niveau



8.  Illustration  :  si  votre  déclaration  ne  contient  aucune  anomalie  alors  vous
recevrez un accusé de réception de  second niveau (cf. Cahier des charges v1.6)



9. Illustration :  le cas échéant, si  votre déclaration contient des anomalies alors
vous recevrez un compte-rendu de second niveau (cf. Cahier des charges v1.6)



3.2 – Déclaration corrective      : suppression des données d’un ou   
plusieurs vendeurs

DPI402 : le  message  contient  des  corrections  à  des  renseignements  nouveaux
(déclaration corrective) ;

Pour  effectuer  une  déclaration  corrective  avec  suppression,  il  convient  de  se
référer  strictement  au mode  opératoire  décrit  dans  le  cahier  des  charges  DPI-
DAC7 v1.6 :

Une déclaration corrective correspond à une seconde transmission de données
lorsque  l’on  souhaite  corriger  ou  supprimer  les  données  du  vendeur
précédemment transmises. Par exemple, dans le cas d’un vendeur hors champ. 

- MessageTypeIndic : ‘DPI402’ – déclaration corrective

-  Bloc  PlatformOperator  (Déclarant ):  (Déclarant ): <DocTypeIndic> à  valoriser
‘OECD0’ ;
La valeur particulière ‘OECDO’ (dans le cas d’une suppression, le bloc de données
du déclarant reste inchangée – renvoi de données).
Le  champ  libre  <DocRefID>  de  l’opérateur  de  plateforme est  une  valeur  à
récupérer dans le fichier PDF généré à l’issue de la saisie EFI (récapitulatif de votre
dépôt EFI DPI-DAC7 »)

-  Bloc  ReportableSeller  (Vendeurs) :  <DocTypeIndic> à  valoriser  ‘OECD3’
(suppression d’une donnée)

Pour supprimer une donnée relative à un ou plusieurs vendeurs (par exemple, un
vendeur  qui  n’entre  plus  dans  le  champ  de  la  déclaration  DAC7  ou  dont  les
informations étaient erronées), il convient de renseigner le champ <DocTypeIndic>
avec la valeur  ‘OECD3’,  indiquant qu’il s’agit d’une suppression.

Le champ <CorrDocRefID> doit être valorisé à partir de l’identifiant figurant dans
la colonne <DocRefID> du PDF « Récapitulatif de votre dépôt EFI DPI-DAC7 » 
Sans cet élément, le chaînage ne pourra pas être assuré.
Ce récapitulatif présente notamment le nom du vendeur, le montant total de la
contrepartie réalisée ainsi que le <DocRefID>.

La suppression sera ensuite automatiquement prise en compte.
Exemple :  pour  supprimer  le  vendeur  A,  il  suffit  de  valoriser  le  champ
<DocTypeIndic>  avec  ‘OECD3’,  de  renseigner  le  champ  <CorrDocRefID>   sans
modifier les autres champs, puis de valider la saisie. La suppression sera intégrée et
un compte-rendu de premier et second niveau sera transmis. 



Important     :   une  déclaration  corrective  ne  peut  être  acceptée  que  si  une
déclaration initiale valide a été transmise pour la même plateforme déclarante (les
données du bloc PlatformOperator identiques)

Cette règle fait l’objet des contrôles de second niveau :
n°  15-1,  15-2,  16-1,  16-2,  17-1,  17-2,  18-1,  18-2,  19-1,  19-2,  20,  21-1,  21-2  (liste  non
exhaustive).  

Concernant  les  <ReportableSellers>  (vendeurs)  veuillez  noter  que  les  nouveaux
DocRefIDS  des  vendeurs  sont  générés  automatiquement  par  le  système.  
Ils  n’ont pas à être saisis manuellement sur le formulaire. En revanche, pour les
balises  <CorrDocRefID>,  l’utilisateur  doit  obligatoirement  renseigner  dans  le
champ  libre  dédié,  la  référence  récupérée  dans  le  PDF  récapitulatif  EFI
(récapitulatif de votre dépôt EFI DPI-DAC7 ) de la déclaration initiale.

Exemple : 

Dans ce deuxième cas, votre déclaration initiale ait porté sur 30 vendeurs.

Si  après validation,  vous considérez qu’un vendeur spécifique (Vendeur B)  n’est
plus  dans  le  champ  (exemple :  le  seuil  non  atteint),  vous  pouvez  émettre  une
déclaration dite rectificative. 



1 – Vous devez alors supprimer les données de ce vendeur concerné (Vendeur B), et
non supprimer l’ensemble du fichier soit les 30 vendeurs. Dans ce cas d’espèce,
vous  devez  procéder  à  la  suppression  unique  du  vendeur  B  car  les  29  autres
vendeurs sont déjà intégrés correctement en base de données. 

1. Illustration de la saisie e du bloc PlatformOperator



2. Illustration de la saisie en ligne suppression des données d’un vendeur [Bloc 
ReportableSellers]

Vous pouvez ensuite poursuivre le processus en cliquant sur le bouton « Valider ».
Il  est  recommandé  d’exporter  régulièrement  votre  saisie  afin  de  pouvoir  la
reprendre ultérieurement en toute sécurité. 

Ne  surtout  pas  modifier  les  champs  dans  les  blocs  suivants.  La  donnée  reste
inchangée. 

Lors de la saisie, un contrôle sur la saisie est appliqué sur les champs suivants :  

- Nombre d’opérations
- Contrepartie

Le total cumulé dans les champs <NumberOfActivities> et <Consideration> doit
impérativement être supérieur à zéro. 
Dans le  cas contraire,  la  saisie  sera bloquée et  il  sera  impossible  de valider les
revenus du vendeur (message d’erreur).



3.1. Illustration des champs valorisés et valides à l’identique

3.2. Illustration des champs servis avec un nombre inférieur ou égal à zéro . Les 
champs ne doivent pas être modifiés avec la valeur zéro ou tout autre montant.



Une fois la suppression validée, l’utilisateur dispose de trois choix : 

a - Exporter le fichier TTD : le fichier généré reprend les vendeurs précédemment
supprimés.
Il  peut  être  importé  ultérieurement  afin  de  poursuivre  la  saisie  sans  perte  de
données déjà enregistrées. 

4. Illustration     :   export de la saisie en cours   

b - L’utilisateur peut continuer à supprimer des vendeurs en cliquant sur le bouton
« ajouter un vendeur ».

La suppression est possible jusqu’à 50 vendeurs maximum.



5. Illustration     : supprimer d’autres vendeurs     

c. Lancement du processus de validation     :  

A cette étape de validation, l’utilisateur peut toujours faire un retour en arrière.
Toutefois,  lorsque vous aurez  cliqué sur  le  bouton « Valider la  déclaration ».  La
déclaration est donc considérée comme finalisée et transmise.
Attention : une fois validée, la déclaration ne peut plus être annulée. 

Toute correction ou suppression devra se faire par le biais d’un nouveau fichier
correctif.

Cette  procédure  garantit  à  la  fois  la  cohérence  des  données  saisies  et  la
sécurisation du dépôt, en laissant à l’utilisateur la possibilité de choisir  entre la
reprise de la saisie en y ajoutant des vendeurs complémentaires ou la validation
définitive de sa déclaration. 



6.1.Illustration     : validation de la saisie des vendeurs   

En cliquant sur le bouton « Valider », l’utilisateur pourra revenir en arrière via le
bouton « Précédent » de l’onglet suivant (Validation) pour visualiser sa déclaration,
exporter, ou supprimer un autre vendeur.

6.2. Illustration     : aperçu de la déclaration (PDF)   



7. Illustration     : réception d’un accusé de dépôt ou d’un compte-rendu de premier  
niveau



8.  Illustration  :  si  votre  déclaration  ne  contient  aucune  anomalie  alors  vous
recevrez un accusé de réception de second niveau (cf. Cahier des charges v1.6)



Illustration 9 :  le cas échéant,  si  votre déclaration contient des anomalies alors
vous recevrez un compte-rendu de second niveau (cf. cahier des charges v1.6)
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